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arrête Ce quI suIt :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres,	établi	par	le	décret	n°	673-2023	du	29	mars	2023,	
est	mis	en	œuvre	sur	le	territoire	de	la	paroisse	de	Sainte-
Flavie,	située	dans	la	région	administrative	du	Bas-Saint-
Laurent,	étant	donné	les	conclusions	des	experts	en	hydrau-
lique	du	21	décembre	2023,	confirmant	que	le	bâtiment	sis	
au	110,	rue	Poirier,	dans	la	paroisse	de	Sainte-Flavie,	est	
menacé	de	façon	imminente	par	l’érosion	et	la	submersion.

Québec,	le	27	février	2024

Le ministre de la Sécurité publique,
FrançoIs bonnardel

82686

A.M., 2024
Arrêté 0012-2024 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 27 février 2024

ConCernant la mise en œuvre du Programme géné-
ral d’assistance financière lors de sinistres relativement 
à	l’imminence	d’érosion	menaçant	le	bâtiment	sis	au	 
60,	rang	Saint-François,	dans	la	paroisse	de	Saint-Urbain

le mInIstre de la séCurIté PublIque,

vu	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres,	établi	par	le	décret	n° 673-2023 du 29 mars 
2023 en vertu de l’article 100 de la Loi sur la sécurité civile 
(chapitre	S-2.3),	destiné	notamment	à	aider	financièrement	
les particuliers dont la résidence principale est menacée 
par	l’imminence	de	submersion,	d’érosion	ou	de	mouve-
ments	de	sol,	les	entreprises	dont	le	bâtiment	est	menacé	
par	l’imminence	de	submersion,	d’érosion	ou	de	mouve-
ments de sol et les autorités municipales qui ont engagé 
des	frais	excédentaires	pour	le	déploiement	de	mesures	
d’intervention	attribuable	à	ce	sinistre;

vu	que	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	est	respon-
sable	de	l’application	de	ce	programme;

vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme	général	visé	à	l’article	100,	relève	du	ministre	
responsable	de	l’application	du	programme;

ConsIdérant	 que,	 le	 7	 février	 2024,	 des	 experts	
en	 hydraulique	 ont	 conclu	 que	 le	 bâtiment	 sis	 au	 
60,	rang	Saint-François,	dans	la	paroisse	de	Saint-Urbain,	
est	menacé	de	façon	imminente	par	l’érosion	fluviale;

ConsIdérant	que	ces	experts	ont	recommandé	que	des	
mesures	soient	prises	afin	de	régler	la	situation;

ConsIdérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

ConsIdérant	qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	la	Paroisse	
de	Saint-Urbain	et	aux	sinistrés	de	ce	bâtiment,	s’ils	sont	
admissibles,	de	bénéficier	du	Programme	général	d’assis-
tance	financière	lors	de	sinistres;

arrête Ce quI suIt	:

Le Programme général d’assistance financière lors 
de	sinistres,	établi	par	le	décret	n° 673-2023 du 29 mars 
2023, est mis en œuvre sur le territoire de la paroisse de 
Saint-Urbain,	située	dans	la	région	administrative	de	la	
Capitale-Nationale,	étant	donné	les	conclusions	des	experts	
en	hydraulique	du	7	février	2024,	confirmant	que	le	bâti-
ment	sis	au	60,	rang	Saint-François,	dans	la	paroisse	de	
Saint-Urbain,	est	menacé	de	façon	imminente	par	l’érosion.

Québec,	le	27	février	2024

Le ministre de la Sécurité publique,
FrançoIs bonnardel

82687

A.M., 2024
Arrêté 0013-2024 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 28 février 2024

ConCernant un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’assistance 
financière lors de sinistres mis en œuvre relativement 
à	une	tempête	hivernale	survenue	les	9	et	10	janvier	
2024,	dans	des	municipalités	du	Québec

le mInIstre de la séCurIté PublIque,

vu	l’arrêté	numéro	AM	0003-2024	du	24	janvier	2024	
par	lequel	le	ministre	de	la	Sécurité	publique	a	mis	en	
œuvre le Programme général d’assistance financière 
lors de sinistres afin d’aider notamment les particu-
liers,	les	entreprises	et	les	municipalités	qui	ont	subi	des	
préjudices	en	raison	d’une	tempête	hivernale	survenue	 
les	9	et	10	janvier	2024;

vu	 l’annexe	 jointe	à	cet	 arrêté	du	24	 janvier	2024	
qui	énumère	les	municipalités	pouvant	bénéficier	de	ce	
programme;
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vu	l’arrêté	numéro	AM	0007-2024	du	12	février	2024	
par lequel le ministre a élargi le territoire d’application de 
ce programme pour comprendre d’autres municipalités;

vu	l’article	109	de	la	Loi	sur	la	sécurité	civile	(chapitre	
S-2.3)	qui	permet,	au	besoin,	au	ministre	responsable	de	
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

ConsIdérant que des dommages ont été constatés 
dans des municipalités, dont les territoires n’ont pas été 
désignés	aux	arrêtés	précités,	en	raison	d’une	tempête	
hivernale	survenue	les	9	et	10	janvier	2024;

ConsIdérant	qu’il	y	a	lieu	de	permettre	à	ces	munici-
palités	et	à	leurs	citoyens,	s’ils	sont	admissibles,	de	béné-
ficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres;

arrête Ce quI suIt :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres	mis	en	œuvre	par	l’arrêté	numéro	AM	0003-
2024	du	24	 janvier	 2024	 relativement	 à	 une	 tempête	
hivernale	survenue	 les	9	et	10	 janvier	2024,	dans	des	
municipalités	du	Québec,	dont	le	territoire	a	été	élargi	
à	d’autres	municipalités	par	l’arrêté	numéro	AM	0007-
2024	du	12	février	2024,	est	de	nouveau	élargi	afin	de	
comprendre	les	municipalités	énumérées	à	l’annexe	jointe	
au	présent	arrêté.

Québec,	le	28	février	2024

Le ministre de la Sécurité publique,
FrançoIs bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 09 — Côte-Nord
Pointe-aux-Outardes	 Village
Rivière-Saint-Jean	 Municipalité
Sept-Îles	 Ville

82730
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